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DEPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RIOM LIMAGNE ET VOLCANS 
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Modification simplifiée N°3 

Bilan de concertation :  
annexe à la délibération du 28/09/2021 

 
Observations des Personnes Publiques Associées 

Observations du public formulées lors de la mise à disposition 
 

 

 

 

 

 

 

ELABORATION DU PLU 
MODIFICATIONS, REVISIONS PARTIELLES, MISES A 

JOUR 

Arrêt du projet par DCM du 
04/11/2005 
 
Approbation par DCM du 

25/07/2006 

Modification N°1 App. par D.C.M. du 21/09/2007  
Modification N°2 App. par D.C.M. du 
22/09/2008 
Modification simplifiée N°2 bis App. par D.C.M. du 
01/03/2010 
Révision simplifiée n°1 App. par D.C.M. du 12/07/2010  
Modification n°3 App. par D.C.M. du 12/07/2010 
Modification N°4 App. par D.C.M. du 
11/07/2011 
Modification N°5 Ap. par D.C.M. du 
09/07/2012  
Modification N°6 Ap. par D.C.M. du 
02/09/2013  
Révision simplifiée N°2 par D.C.C. du 
11/07/2017 
Modification n°7 Ap. par DCC du 11/07/2017 

Modification N°8 App par DCC du 14/01/2020 

Modification simplifiée n°3  

Commune de MOZAC 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
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Préambule 

 
 
 
La commune de Mozac dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 25 juillet 2006 par 
décision du conseil municipal de Mozac. 
 
Riom Limagne et Volcans a décidé de procéder à la modification simplifiée N°3 du PLU de 
Mozac prescrite par arrêté en date du 12 mars 2021. 
 
Le projet a été transmis pour consultation aux Personnes Publiques Associées le 30 avril 2021. 
Certaines ont rendu un avis sur le projet de modification simplifiée N°3 du PLU de Mozac. 
 
- PETR du Grand Clermont, 
- Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine du Puy-de-Dôme, 
- RTE, 
- Chambre de Commerce et d’industrie. 
- MRAE. 
 
 
La mise à disposition sur le projet de modification simplifiée n°3 a eu lieu du 05 juillet au 16 
août 2021 inclus. 

 
✓ Le dossier de modification simplifiée N° 3 du PLU de Mozac a été mis à disposition du public 

en mairie de Mozac du 05 juillet au 16 août 2021 où un registre a été ouvert à cet effet pour 

recevoir les observations du public, 

✓ Le dossier est resté consultable sur le site internet de RLV pendant toute la durée de la mise 

à disposition, avec possibilité de consigner des observations sur l’adresse mail :  enquete-

publique@rlv.eu, 

✓ L’avis de mise à disposition a été mis en ligne sur le site internet de RLV à compter du 14 juin  

2021 jusqu’au 16 août 2021 inclus, 

✓ Un avis a été affiché aux portes de la communauté d’agglomération du 25 juin 2021 jusqu’au 

16 août 2021 inclus et dans la commune de Mozac du 25 juin 2021 jusqu’au 16 août 2021 

inclus, 

✓ La délibération de la communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans relative à la 

mise à disposition a été affichée au siège de la communauté d’agglomération du 27 mai 2021 

au 27 juin 2021. 

✓ Un avis presse a été publié dans le journal « Le Semeur Hebdo » en date du 18 juin 2021. 
 
 
Au cours de cette mise à disposition du public une observation a été enregistrée. 
 
Le présent document a pour objectif de recenser les avis et remarques formulées sur le projet de 
modification simplifiée N°3 du PLU de Mozac. Il identifiera les préconisations qui peuvent être ou non 
prise en compte par RLV.  
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Avis des Personnes Publiques Associées 
 

Document Organisme Remarque Avis de RLV 

  
Le Grand 
Clermont  

Extrait de l’avis reçu le 10 mai 2021 :  
 

 

 
/ 

 UDAP  

Extrait de l’avis reçu le 09 juin 2021 :  

 
 

 
/ 
 

 CCI 

Extrait de l’avis du 02 juin 2021 :  
 
Lors de l'examen attentif de ce dossier, nous avons noté que la présente modification n'a 
pas d'incidences directes sur les entreprises et les activités économiques du ressort de la 
Chambre de Commerce en tant que telles. 

Aussi, nous n'avons pas de remarques particulières à formuler sur ce projet. 
 
 

/ 

 MRAE 

Extrait de la décision du 24 juin 2021 :  
 

 

La Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale a été saisie le 30 
avril 2021 une décision a été rendue 
en date du 24 juin 2021, précisant que 
le projet de modification simplifiée n°3 
n’est pas soumis à une évaluation 
environnementale 
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 RTE 

Extrait du 08 juin 2021 :  
 

 

Le secteur du grand Saint Paul n’est 
pas concerné par le passage de ces 
lignes.  
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Remarques formulées lors de la mise à disposition du public  
 

Demandeur Document Remarque Réponse RLV 

Observations sur le registre   

/ / / /  
observation reçue par mail 

MARECHAL 

Stéphane  
26 juillet 2021 

 Extrait : 

« En effet, sur le PLU : il est notifié une hauteur maximale 

d'1.60 m. Notre mur actuel possède une hauteur de 1.20 

m, il nous faudrait donc rajouter une clôture de 40 cm pour 

rester fidèle au PLU. Cependant, comment pourrions-nous 

préserver, au minimum, notre intimité, puisque les 

nouvelles habitations possèdent des fondations qui 

surplombent déjà la hauteur de notre mur existant ? Le vis 

à vis nous incommode fortement, puisque les prochains 

occupants auront une vision directe sur notre habitation et 

vice-versa. 

 Au vu de cette situation, nous souhaiterions avoir une 

concertation afin de pouvoir trouver un accord à l'amiable 

dans le but d'obtenir une dérogation concernant ces règles 

du PLU, ceci afin de préserver notre intimité mais 

également celle de nos voisins » 

Cette observation ne peut être prise en compte car ce point ne 
rentre pas dans le champ d’application de cette procédure.  
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